
GARANTIES PRESTATIONS

Au décès du participant en fonction du choix du bénéficiaire du 

capital, il est versé la prestation « CAPITAL DECES » ou la 

prestation « CAPITAL DECES  + RENTE »

CAPITAL DECES (DECES TOUTES CAUSES)

Célibataire, veuf, divorcé (sans enfant à charge) 215 % salaire brut TA TB

Marié, concubin, PACS, Union libre (sans enfant à charge) 250 % salaire brut TA TB

Majoration par enfant ou ascendant à charge 75 % salaire brut TA TB

OU

CAPITAL DECES + RENTE

Capital versé quelque soit la situation de famille 215 % salaire brut TA TB

Rente annuelle d’éducation par enfant à charge 9.9 % salaire brut TA TB

INVALIDITE suite a maladie

- 3
ème

 catégorie 85 % du salaire brut TA TB

- 2
ème

 catégorie 85 % du salaire brut TA TB

- 1
ère

 catégorie 51 % du salaire brut TA TB

INCAPACITE PERMANENTE SUITE AT/MP

- Taux IPP > 66 % 85 % du salaire brut TA TB

- 33 % < taux IPP < 66 % 51 % du salaire brut TA TB

- Franchise continue en cas de maladie 30 jours

- Franchise continue en cas d’hospitalisation  3 jours

- Franchise continue en cas d’accident du travail  3 jours

- Durée 3 ans

Du 31
ème

 jour à l’invalidité 100% salaire net

INCAPACITE TEMPORAIRE DE TRAVAIL

DECES / INVALIDITE ABSOLUE ET DEFINITIVE

INVALIDITE / INCAPACITE PERMANENTE


